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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 1110-5 du même code, il est inséré un article L. 1110-5-4 ainsi rédigé :

« Art  L. 1110-5-4. – Le médecin n’est pas tenu d’apporter son concours à la mise en œuvre d’un 
traitement à visée sédative et antalgique provoquant une altération profonde et continue de la 
vigilance jusqu’au décès associé à l’arrêt de l’ensemble des traitements de maintien en vie ou d’une 
assistance médicalisée active à mourir. Son refus est notifié au patient. Il appartient au médecin de 
rechercher immédiatement un confrère apte à pratiquer cet acte. Il lui confie alors le patient et lui 
transmet le dossier médical. »
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Cet amendement vise à assurer aux patients que leur volonté sera respectée puisque si le médecin 
refuse de pratiquer l’acte, un autre médecin le suppléera immédiatement.

L’article R. 4127-47 du code de la santé publique qui prévoit de façon générale la clause de 
conscience est lui aussi plus restrictif pour le patient que l’amendement proposé puisqu’il indique : 
« qu’un médecin a le droit de refuser ses soins pour des raisons professionnelles ou personnelles. 
S’il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au médecin désigné par 
celui-ci les informations utiles à la poursuite des soins ».

L’amendement proposé garantit au patient que son droit sera respecté.

C’est bien une clause de conscience favorable aux patients qui est au cœur de cet amendement.


